
SAMSAH
DE L’ADIMC 72
DES PARCOURS INCLUSIFS SUR MESURE

Le SAMSAH intervient sur l’ensemble du département de la Sarthe pour 
faciliter les rencontres avec les bénéficiaires et leurs familles.

LE MANS

SAMSAH

MAINE ET LOIRE INDRE ET LOIRE

LOIR ET CHER

MAYENNE

ORNE

EURE ET LOIR

02 43 24 16 58
samsah@adimc72.org

adimc72.org



L’ADIMC 72 œuvre depuis de nombreuses années sur l’ensemble du 
territoire sarthois en accompagnant des personnes en situation de 
handicap moteur avec ou sans troubles associés. Parmi les diverses 
structures de l’association, le Service d’Accompagnement Médico-Social 
pour Adultes Handicapés (SAMSAH) de l’ADIMC 72 propose une offre 
médico-sociale globale pour vous accompagner :

Le SAMSAH déploie son accompagnement dans les domaines suivants, 
quel que soit votre lieu de vie (logement individuel, familial ou partagé) :

DANS LA 
RÉALISATION DE 
VOTRE PROJET 

DE VIE

DANS VOTRE 
CONQUÊTE 

D’AUTONOMIE

DANS 
L’AMÉNAGEMENT DE 

VOTRE
MODE DE VIE

#1 #2 #3

ACCOMPAGNEMENT À 
L’ACCÈS AU LOGEMENT

ACCÈS À L’ENSEMBLE 
DES DROITS

COORDINATION DU 
SUIVI DE SANTÉ

ACCÈS À LA 
CITOYENNETÉ ET À LA 

VIE SOCIALE

SOUTIEN À 
L’ACCOMPAGNEMENT 

DES AIDANTS

ACCOMPAGNEMENT 
DES PROJETS 

PROFESSIONNELS

SOUTIEN À LA VIE 
AFFECTIVE

SOUTIEN À 
L’ACQUISITION D’AIDES 

TECHNIQUES

LAURE, ROMAIN, NICOLE...
ILS VIVENT CHEZ EUX SANS ÊTRE ISOLÉS,

Le SAMSAH est composé d’une équipe pluridisciplinaire pour vous 
accompagner selon vos attentes et besoins : 

DÉCOUVREZ LE TÉMOIGNAGE D’USAGERS
AYANT FAIT LE CHOIX DE LEUR MODE DE VIE :

La personne concernée, sa famille, son représentant légal ou les 

équipes médico-sociales peuvent saisir le SAMSAH pour envisager un 

accompagnement, qu’il soit ponctuel ou sur le long terme :

1
Une évaluation médico-sociale globale et pluridisciplinaire pour 

définir vos besoins et les objectifs d’intervention du SAMSAH.

3
L’élaboration avec la personne concernée d’un Projet Individuel 

d’Accompagnement.

2
Un accompagnement dans la demande d’orientation auprès 

de la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 

Handicapées.

ERGOTHÉRAPEUTE
CONSEILLER ET ADAPTER LE MATÉRIEL

OU L’HABITAT AUX BESOINS DES USAGERS
COORDONNER L’ÉQUIPE MÉDICOSOCIALE

MÉDECIN
COORDO

FAIRE LE LIEN AVEC LES 
SERVICES DE SOINS ET 
COORDINATION DE 

L’ÉQUIPE

ÉDUCATRICE 
SPÉCIALISÉE

SOUTENIR LE 
DÉVELOPPEMENT DE LA VIE 

SOCIALE ET/OU  
PROFESSIONNELLE

ASSISTANTE DE
SERVICE SOCIAL

FAVORISER L’ACCÈS AUX 
DROITS ET APPORTER UN 

SOUTIEN AUX DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES ET 

FINANCIÈRES AUPRÈS DES 
USAGERS 

RESPONSABLE DE SERVICE
GARANTIR LE FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL DU SERVICE

ET ENCADRER L’ÉQUIPE MÉDICOSOCIALE

INFIRMIÈRE
FAVORISER L’AUTONOMIE 

DANS LE QUOTIDIEN
ET DANS LE SUIVI DE LA 

SANTÉ DE LA PERSONNE

ART
THÉRAPEUTE

RENFORCER L’ESTIME DE SOI 
À TRAVERS DIFFÉRENTES 

TECHNIQUES ARTISTIQUES

PSYCHOLOGUE
PROPOSER UN ACCOMPA
GNEMENT INDIVIDUEL ET 
DES GROUPES DE PAROLES


